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ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES DES 10 ET 24 AVRIL 2022 
  

LE  VOTE SE DÉROULERA  

DANS LA SALLE DE LA MAIRIE DE 8H00 À 19H00 
 

D’ores et déjà, nous allons organiser les permanences. Aussi, si certains d’entre vous souhaitent tenir 
un bureau de vote voici les différents horaires : 

 8h00 - 10h45 

10h45 - 13h30   

13h30 -16h15 

16h15 -19h00 

Vous pouvez vous inscrire, dès maintenant, en mairie par téléphone (02-37-32-32-91)  

ou par mèl (mairie.chartainvilliers@wanadoo.fr). Merci  

 

UNE PAGE SE TOURNE 
 

Madame Béatrice SIMONIN a fait valoir ses droits à la re-
traite à compter du 1er avril, après presque 25 années 
passées au secrétariat de notre mairie (Béatrice avait pris 
ses fonctions à Chartainvilliers le 1er octobre 1997). Béa-
trice a travaillé avec quatre maires : Claude Guibert, Pas-
cale Watson, Chantal Bernier et Alain Boutin. 
Nous regretterons son professionnalisme, son sens de 
l’accueil des administrés, sa discrétion. 
Aussi dès le 2 mars, nous accueillons notre nouvelle se-
crétaire de mairie, Madame Hélène BURGUET. Celle-ci 

sera présente  les lundi, mercredi et jeudi en mairie. En effet, elle travaille éga-
lement pour la mairie de Challet  2 jours par semaine. 
Aucun changement pour les ouvertures au public (lundi de 14h00 à 15h00 et jeudi de 17h00 à 
19h00) 

Donc bonne retraite méritée à Béatrice, et bienvenue à Hélène. 
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JEUDI 24 MARS 2022 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Les déchets sont à présenter la veille de la collecte, à partir de 19 h, sur le trottoir devant votre domicile. 

Encombrants acceptés : 

Le vieux mobilier (canapé, table, chaise), la ferraille, les literies usagées, les objets plastiques ou métalliques au 
rebut, les tapis, les palettes en bois….. 

Le dépôt présenté ne doit pas excéder 2m3 par habitation, pour un poids de 75 kilos et une taille de deux 
mètres maximum par déchet. 

Déchets refusés: Les gravats, les éviers et sanitaires, les déchets électriques et dange-
reux (écrans télé, ordinateurs), les pneus, les portes et fenêtres vitrées, les pots de pein-
ture, les batteries… Ces déchets doivent être déposés en déchetterie. 

 
Le dépôt sauvage en dehors des conditions fixées (jours, horaires, tri) vous expose à une contravention allant 
de 35 à 1 500 euros. 

ÉLECTIONS 2022 
     Téléprocédure Maprocuration 

Depuis le 6 avril 2021,  il est désormais possible de remplir sa demande de procuration  en ligne  sur le site  maprocu-
ration.gouv.fr Complémentaire de la procédure papier (via un formulaire CERFA), ce nouveau service constitue une 
première étape vers la dématérialisation des procurations électorales. Maprocuration permet un traitement numérique 
de la demande de procuration électorale. Si l’électeur mandant doit toujours se déplacer physiquement en commissa-
riat ou en gendarmerie pour faire contrôler son identité, les données renseignées sur Maprocuration sont communi-
quées automatiquement par voie numérique au policier ou au gendarme devant lequel l’électeur se présente, puis à la 
mairie de sa commune de vote. L’électeur reçoit un accusé de réception numérique à chaque étape de la démarche, et 
est informé en temps réel de l'évolution de sa demande. 

L’ensemble des informations relatives à cette télé-procédure sont disponibles sur la Foire aux questions du site . 

maprocuration.gouv.fr 
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INFO CIRCULATION 
 
 
 
 
Du fait d’une augmentation de la circulation et du danger de sortie sur la RD 906, en concertation avec 
le service des routes du Conseil Départemental et vu son avis favorable, le chemin de Berchères (dit 
Chemin d’en Haut) sera interdit dans les 2 sens à toute circulation de véhicules à moteur 
(sauf pour les engins agricoles et les véhicules en lien avec l’exploitation agricole) entre la rue de l’Ave-
nir et la départementale 906 (Chartres-Maintenon)  
Cette interdiction sera valable dès la pose de la signalisation réglementaire qui sera effective au cours du 
mois de mars. 

Merci de votre compréhension et de respecter cette signalisation. 
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VRLW��FRQFHUQDQW��O
pYHQWXHOOH�XWLOLVDWLRQ�GH�FHX[-FL�VXU�OD�WRWDOLWp�GHV�VXSSRUWV�GH�FRPPXQLFDWLRQ��SDSLHU�RX�QXPpULTXH��GH�
OD�PDLULH� GH�&KDUWDLQYLOOLHUV�� HW� FH� VDQV� OLPLWDWLRQ� GH� GXUpH�� 7RXWH� RSSRVLWLRQ� GHYUD� rWUH� QRWLILpH� DXSUqV�GH� OD�0DLULH� GH�
&KDUWDLQYLOOLHUV�� 


